
 
 

 

 

         
 
         
        
 
 
 

Copie de la convocation adressée 

à vos athlètes 

  
 
Direction Technique Nationale 
DTN : LALLEMENT H. 
EN & CTN : PIGEON J. – GUITTON F. – WATTRE G. 

      

 Mios, le mercredi 22 juillet 2015 

 
N/REF : HL/DP/05/13 
Objet : Sélection EDF     
 
 
 
Cher(e) Amie(e), 
 
J’ai le plaisir de vous confirmer que vous avez été sélectionné(e) pour représenter la France lors : 
 

Compétition : Championnat d’Europe Junior - Sénior 

Date : du Vendredi 21 au Samedi 29 Août 2015 

Lieu : Ponte di Legno (Italie) 

Je vous demande de confirmer votre participation auprès de Mr Frédéric GUITTON par mail : 
guitton.frederic@gmail.com 
 
Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des formalités pratiques ci-jointes. Pour plus 
d’informations sur ces modalités pratiques, vous pouvez consulter le site de la FFRS, rubrique Equipes 
de France. 
 

Cette convocation vaut ordre de mission 
   
 
        Avec mes encouragements, 

Hervé LALLEMENT, 
 

       Directeur Technique National 
 

guitton.frederic@gmail.com


 
 

 

 

COMPOSITION  DE LA DELEGATION 

 

Solo danse Junior dame :  

 Isaline DYBA (Club Dijonnais de Patinage à Roulettes) 

 Manon LUTZ (Skate Club Lorrain) 

 

Solo danse Junior homme :  

 Antonin DASSO (Reims Roller Skating) 

 Léo MASSIS (Reims Roller Skating) 

 

Couple danse Junior :  

 Léa TRAN et Antonin DASSO (Reims Roller Skating) 

 

Solo artistique Sénior dame : 

 Najete KADA (Boussy Roller Club) en libre 

 Caroline BILLAUD (Union Athlétique de Gujan-Mestras) en libre 

 

Solo artistique Sénior homme : 

 Pierre MERIEL (Centre Sportif Noisy le Grand Roller Skating) en combiné 

 

Solo danse Sénior dame : 

 Aline SEPHO (Skate Club Lorrain) 

 

Solo danse Sénior homme :  

 Hedi MEGADI (Union des Patineurs de Villefranche) 

 Guillaume WAGNER (Club Dijonnais de Patinage à Roulettes) 

 

Couple danse Sénior :  

 Isaline DYBA et Guillaume WAGNER (Club Dijonnais de Patinage à Roulettes) 

 Léa DUPONT et David VELON (Club Dijonnais de Patinage à Roulettes) 

 

Couple artistique Sénior : 

 Marine PORTET (Union Athlétique de Gujan-Mestras) et Nathanaël FOULOY (Centre 

Sportif Noisy le Grand Roller Skating) 

 

Délégué : Marie Claude Martinez 

Kinésithérapeute : Jean Charles LAUREAU 

Encadrement technique : 

 Frédéric GUITTON 

 Joël PIGEON 

 Florence GERBER-GIORDANO 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

TRANSPORT 

 

Les billets d’avion ainsi que les préacheminements vont être transmis à tous 

individuellement. Vous trouverez en pièce jointe les détails sur vos modalités de 

déplacement.  

HEBERGEMENT ET SITE D’ENTRAINEMENT 

 

 Hébergement  :  

         Palace Pontedilegno Resort 
         Via Trento, 19 

         25056 Ponte di Legno ( BS ) 
 

 Piste de la compétition :  

Palazzetto dello Sport di Ponte di Legno 

        Béton, roues préconisées ( 47 D et 49 D) 

SE MUNIR DE : 

Documents officiels 
Carte d’identité et une autorisation parentale de sortie du territoire pour les mineurs ou 
passeport en cours de validité. 
 
Santé 
Carte européenne d’assurance maladie. 
Si vous êtes sous traitement médical (ou allergie), apporter l'ordonnance avec les indications 
thérapeutiques précises. 
 
Equipement & Matériel 
Tenue vestimentaire Equipe de France : 

o Survêtement Adidas France 
o Short Adidas France bleu 
o Tee-shirt Adidas France blanc 
o Tee-shirt Adidas France bleu 
o Tenue équipe de France 

 
Contactez le plus rapidement possible Frédéric GUITTON par mail (à l’adresse suivante 
guitton.frederic@gmail.com) ou par téléphone (06.46.43.41.69) s’il vous manque un (ou 
des) équipement(s)  « France » mentionnés ci-dessus. 
 
Matériel : roues adaptées (le matériel, bottines, lacets, platines, roues, roulements, sera 
parfaitement nettoyé, révisé et fiable), tenues d’entraînement et de compétition, chaussures 
de sports, CD (original et copie) des danses libres et danse originales pour les couples senior. 
 

PRISE EN CHARGE 

 

Conformément à la décision prise par la Direction Technique Nationale et le Comité de 

Patinage Artistique, la prise en charge est totale pour les athlètes. 

AUTORISATION  D'ABSENCE 

 

Pour les mineurs, seuls les parents sont habilités à signaler l'absence de leur enfant auprès de        

l'établissement scolaire. 
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